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20. Que le tiers-opposant, créancier du défendeur
n'ayant pas été partie ni appelé à l'instance
avait le droit de se pourvoir par tierce-oppo
sition.

JUGEMENT :-" Considérant que le tiers
opposant a prouvé les allégués essentiels d
son opposition faite en cette cause;

"Considérant qu'il est un des créanciers de
Georges Du Berger, défendeur en cette cause
et que ses intérêts comme tel créancier sont
affectés par le jugement en séparation de bien,
rendu dans la présente cause en faveur de la
demanderesse contre le défendeur son mari,
dans laquelle instance le dit tiers-opposant
n'a été partie ni appelé;

" Considérant que l'action en séparation debiens instituée en cette cause par la deman-
deresse n'a pas été signifiée légalement sur ledéfendeur, ni rapportée régulièrement en
Cour, au jour fixé pour son rapport, et que le
défendeur, par collusion avec la demande-
resse, a dispensé cette dernière de toutes lesformalités de l'assignation, exigées par lesarticles 75, 76, 77 et 78 du C. 1. C., contrai re-ment aux articles 974 et 976 du même Code;

" Considérant qu'à l'époque de la dite ac.tion, le défendeur était notoirement en fail-lite et avait fait cession de ses biens, et quela séparation de biens obtenue subséquem-
ment par la demanderesse, en vertu des pro-cédures illégales sus-dites, paraît avoir étéprononcée pour favoriser la demanderesse,
au détriment des créanciers de son mari dontle tiers-opposant est un, et en fraude de leurs
droits;

" Considérant que les droits matrimoniaux
de la demanderesse n'ont pas été régulière-
ment établis, et que le jugement de sépara-
tion n'a pas été régulièrement exécuté, ce qui
n'empêche pas la demanderesse de contester
le bilan du failli, et demander à être collo-quée par privilège pour quatre mille six centspiastres sur le produit des biens de son mari,
maintient la dite opposition du tiers-oppo-
sant, déclare nul et de nul effet le jugement
de séparation de biens obtenu en cette cause
par la demanderesse et les procédures subsé-
quentes auxquelles le dit jugement sert de
base-le tout avec dépens."

Confirmé par la Cour de Révision à Qué-
bec le 28 février 1890,

Anger & Martin, procureurs du tiers-oppo-
sant.

J. S. Perraidt, procureur de la demande-
resse.

1SUPERIOR COURT.

AYLMER, June 4, 1890.
Coram MALRIOT, J.

Ex parle BANK OF MONTREAL v. O'HAGAN.
oreign Court--Jurisdiction.

lIEL):-That to give a judgment, rendered by
defauli in the courts of another province,
extra territorial efflct, it must be shewn,
eitlher that the defendant possessed propcrty
in uch other province at the time that the
action was brought, or that he was ser'ed
personally thercin.

The action was based upon defendant's two
promissory notes amounting to the sum of
$171, the plaintiff also setting up an exempli-fication of judgment on the notes obtained
by default in the County Court of the Uounty
of Carleton, in the Province of Ontario, witli
costs taxed at the sum of $30.

It was submitt3d by plaintiff's attorneythat the plaintiff could not be refused thesecosts. The exemplification was in accordance
with sub-section 1 of Art. 1220, C. C. It istrue that by it, it does not appear that thedefendant was served personally within theProvince of Ontario, and Art. 42 b., C. C. P.,consequently does not apply; but the defen-
dant made and dated the notes, and .madethem payable in the County of Carleton ; and
hy so doing accepted the jurisdiction of the
courts of that place. Our own law would
permit of these notes being sued there; and
the law of Ontario, in the absence of proof tothe contrary, must be presumed to be similar.
The R. S. Ont., 1887, Vol. 1, ch. 47, Arts. 2,19 and 55, show the constitution andjurisdic-
tion of the Court and its power to award
costs. Tiese costs form part of the present
demand, and are not within the discretion
of this tribunal.

The Court, after giving judgment for the
amount of the notes, rejected the surplus of
the demand for the following reasons:
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